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Placide Bennot,
un prédicateur de Bellelay

méconnu

Bénédicte Dubail-Heyer

L'histoire est parfois ingrate avec certains hommes qui, de leur
vivant, s'étaient montrés très actifs et dévoués à leurs concitoyens.
C'est ainsi que les historiens jurassiens sont restés assez discrets sur la
vie et l'œuvre du Père Placide Bennot qui, pendant près d'un demi-
siècle, avait consacré ses multiples talents au rayonnement de l'abbaye
de Bellelay. Le chanoine Bennot s'illustra, en son temps, comme
constructeur, mais aussi comme prédicateur. Une cinquantaine de ses

sermons sont conservés à la Bibliothèque cantonale jurassienne de

Porrentruy'. Ils méritent probablement mieux que la disgrâce de
l'oubli dans lequel ils sont relégués. Leur intérêt est d'autant plus
grand qu'ils apportent, sur la spiritualité des prémontrés de Bellelay,
une lumière précieuse qui faisait défaut jusqu'à présent. Dans un
article consacré à l'histoire de Bellelay, Cyrille Gigandet a écrit en
1986 : /Ip/jaranmcni ce sont donc /n'en tons /es documents </«/ concer-
nent /« rte s/u>/tue//e dn convent </u/ ont disparut

La prédication à l'abbaye de Bellelay
au XVIII® siècle

La principale originalité des chanoines réguliers de saint Norbert réside
certainement dans le fait qu'ils cherchaient à concilier deux états en

apparence contradictoires: la vie contemplative et le ministère paroissial.
Chaque abbaye prémontrée administrait donc un certain nombre de

paroisses au temporel et au spirituel. Cependant ces paroisses n'étaient
jamais très nombreuses, en comparaison du nombre des chanoines qui
faisaient partie de la communauté. Bellelay disposait de neuf paroisses au

Moyen Age. A la Réforme protestante, six de ces paroisses embrassèrent
la nouvelle religion, mais Bellelay garda le droit de nommer les pasteurs
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Au XVIIL siècle, l'abbaye ne s'occupait plus de la cura ammarum que
dans trois d'entre elles: Les Genevez-Lajoux, Bassecourt-Boécourt et

Montignez, alors que la communauté de Bellelay ne comptait pas moins de
trente-neuf membres selon le dénombrement de 1793.

L'abbaye, elle-même, était un important centre de rayonnement
spirituel pour les populations catholiques, voire protestantes, des environs.
Les grandes fêtes liturgiques ainsi que les dix confréries dont elle était le

siège drainaient des foules vers l'église conventuelle. A la Pentecôte 1718,
la mission prêchée à Bellelay par les jésuites attira des fidèles originaires
des régions voisines, comme l'Alsace, la Bourgogne, la Suisse. Près de

quatre cents protestants suivirent les prédications avec ferveur. Enfin, les
habitants des paroisses administrées par l'abbaye entretenaient avec elle
des relations privilégiées.

Depuis la Réforme protestante, Bellelay se trouvait en première ligne,
face au protestantisme bernois. L'abbaye joua un rôle important lors de la

reconquête spirituelle de la Réforme catholique. Celle-ci a débuté autour
de 1520, mais elle s'est surtout développée après le Concile de Trente
(1545-1563) et dura jusqu'à la Révolution française.

Les prémontrés de Bellelay étaient des prédicateurs réputés. Ils
prêchaient dans les quatre paroisses administrées par l'abbaye et dans

l'église abbatiale où leurs prédications étaient suivies non seulement par la
communauté monastique et les paysans des environs, mais aussi par des
fidèles des paroisses protestantes proches de l'abbaye et même par des

pasteurs luthériens. La réputation des prédicateurs de Bellelay était telle
que de nombreux curés les invitaient à venir prêcher chez eux aux grandes
occasions (fête patronale, Assomption, Dédicace...). Des communautés
religieuses les sollicitaient également, et même le prince-évêque se faisait
parfois un plaisir de convier l'un ou l'autre chanoine à venir parler devant
sa cour.

Le sermon, qui était alors, soit dit en passant, sinon la seule, du moins
Tune des rares liturgies utilisant la langue vernaculaire, c'est-à-dire le
français, recevait de la part des orateurs tous les soins qu'exigeaient aussi
bien le fond que la forme d'une œuvre littéraire. Il était transcrit sur des
feuillets de papier en vue de sa lecture en chaire et conservé ensuite à la

bibliothèque de l'abbaye pour servir de modèle et même pour être réutilisé
une dizaine d'années plus tard. Lorsque l'abbaye fut pillée par les troupes
françaises du général Gouvion Saint-Cyr, en décembre 1797, les pré-
montrés en furent chassés. Chaque moine put emporter un petit bagage '.

L'un d'entre eux, le Père Placide Mérat, glissa dans son baluchon des
liasses de sermons manuscrits et les sauva ainsi de la destruction*'.
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Placide Bennot,
chanoine de Bellelay

L'environnement familial de Placide Bennot

La famille Bennot était originaire de Montreux-Château, dans l'actuel
Territoire de Belfort. Nicolas Bennot est signalé à Porrentruy, en 1576.
Son fils, Jean-Sébastien, bourgeois de Porrentruy, fut receveur épiscopal à

Delémont en 1618 et, dix ans plus tard, bourgeois de cette ville. La famille
Bennot fournit au prince-évêque de Bâle une lignée de hauts fonction-
naires efficaces et consciencieux; elle resta à son service jusqu'à la fin de
l'Ancien Régime. Le dernier représentant de cette dynastie, Joseph-Alexis,
fut d'abord avocat aulique, puis, sous la Révolution, quand, en 1792-1793,
la principauté épiscopale eut été annexée par la France, il devint admi-
nistrateur du département du Mont-Terrible, en 1799, et, enfin, maire de

Delémont de 1801 à 1804.11 décéda en 1837.

Le 23 novembre 1694, à Delémont, Jacques-Christophe, fils de l'éco-
nome aulique François Bennot, épousait Marie-Catherine, fille du consul
Jean-François Babé. Jacques-Christophe Bennot fut nommé à son tour
receveur épiscopal à Delémont: sa fonction (qui se disait receptor, en
latin) apparaît souvent dans les registres paroissiaux de la ville, car il fut le

père d'une nombreuse famille.
Parmi les fils de Jacques-Christophe Bennot et de son épouse Marie-

Catherine Babé, trois entrèrent dans les ordres:

- Ignace-Germain, né le 10 avril 1700, entra chez les capucins de

Delémont en 1717. Il prit le nom de Père Félicien. En 1738, il fut élu père
gardien du couvent. Il exerça cette charge à plusieurs reprises, tant à

Delémont qu'à Bulle et à Romont. Il décéda à Fribourg, en 1775.

- Georges-Joseph, né le 4 janvier 1707, entra chez les cisterciens de

Lucelle en 1725. Il fut ordonné prêtre en 1731. Il prit le nom de père
Célestin. Pendant trente ans, il exerça les fonctions de curé de Dietwiller,
puis de prieur de Schlierbach, où il mourut le 19 août 1766. Son parrain
était Jean-Georges Voirol, abbé de Bellelay.

- Quant au fils aîné, Sébastien-Henri-Christophe, né le 4 mai 1696, il
entra chez les prémontrés de Bellelay. Ce choix semble avoir été favorisé
par l'amitié qui hait la famille Bennot et l'abbé Jean-Georges Voirol.
Sébastien choisit le nom en religion de Placide. Il prononça ses vœux
monastiques en 1716, à l'âge de vingt ans'.
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Placide Bennot,
prieur et sous-prieur de Bellelay

Placide Bennot ne lut jamais chargé de l'administration de l'une des
trois paroisses dépendant de l'abbaye, bien que ses dons d'orateur l'aient
prédisposé pour un tel emploi. Les trois abbés sous lesquels Placide
Bennot servit à Bellelay décidèrent d'utiliser autrement ses talents. Assez
rapidement, le jeune chanoine devint l'assistant de l'abbé en accédant au
poste de prieur ou de sous-prieur.

Dans la liste des chanoines de l'abbaye du temps de l'abbé Jean-
Georges VoiroL, le prieur cité est Ursanne Bruat et le sous-prieur Jean-

Baptiste Sémon. Dans une autre liste qui donne, probablement par ordre de
succession chronologique, la liste des prieurs, Placide Bennot figure à la
suite d'Ignace Gigos de Bourrogne, placé lui-même à la suite d'Ursanne
Bruat. Le nom de Bennot est précédé de la mention admiwstrafor. On peut
donc penser qu'il dut remplir des fonctions importantes. Or en 1734, à la
suite d'une visite canonique de dix jours, l'abbé Sémon fut mis pour deux
ans sous la tutelle du prieur Placide Bennot et du sous-prieur'.

Placide Bennot était prieur en 1741, lors de l'affaire des Commis. Dans
sa chronique, le père Bernard Pallain le qualifie de /ir/ewr imv méntonf II
était sous-prieur en 1743, lors du voyage de l'abbé Joliat à Soleure, le

prieur étant alors Henri Wiser '. Dans la liste des prieurs citée plus haut, à

la suite de la première mention de Bennot, figurent deux aubes noms, ceux
des chanoines Henri Wiser et Germain Keller, puis le nom de Bennot est
de nouveau cité, précédé de la mention p/nn'wnw. Le successeur de

Bennot, Nicolas Deluce, entra en fonction en 1764, selon le même
document. Germain Keller fut curé des Genevez de 1735 à 1762 et Henri
Wiser occupa ce poste de 1762 à 1774, puis il devint prieur de Grandgourt.
Selon l'historien Saucy, le P. P/ac/c/e ße/mot c/e _De/é7wonf /ht
/77'èi cfe 7777a7'a77te «775 /77'7e777' 077 507«-/?7'7e777' <7h 77?077OSt07'e et, COmme
d'autre part, le même auteur écrit que ce religieux était pr/enr t/e Pe//e/«y
à 5« 77?07f 5777*vo7777o /e 70 septembT-e 7764, on peut conclure que Placide
Bennot exerçait ces fonctions depuis 1724, avec quelques courtes inter-
ruptions, par exemple en 1743.

L'affaire des Commis ou les troubles de 1730 à 1740

En 1730, une affaire d'impôts dressa la population rurale de la
principauté contre le prince-évêque Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach, un
Alsacien. Le peuple élut des représentants, les Commis. En mars 1736, à la
suite d'un arrêt de la cour de Vienne rendu le 10 janvier, Pierre Péquignat,
chef des Commis d'Ajoie, lança un appel à la révolte. Par sa fonction,
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l'abbé de Bellelay était le président des Etats de l'Evêché et devait donc
négocier avec les Commis. L'abbé Sémon, qui était aimé du peuple, fut
déclaré complice des révoltés. Le 19 mars 1737 mourut Jean-Conrad de

Reinach-Hirtzbach; Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrunn, son
cousin, lui succéda. En sa qualité de président des Etats, l'abbé Sémon
servait d'intermédiaire entre les Commis et le prince. Mais ce dernier
rejeta le mémoire rédigé par les députés des Etats; puis les sujets
mécontents, réunis à Cornol le 7 avril 1738, rejetèrent les dernières
propositions du prince. Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrunn fut
sacré le 29 juin 1738 à Porrentruy par le nonce Doria, assisté du suffragant
Jean-Baptiste Hauss et de l'abbé Sémon. De Porrentruy, l'abbé Sémon se

rendit à Grandgourt pour y bénir la nouvelle église et y inspecter le prieuré
rebâti à neuf. Pour mettre fin au chaos, le prince signa avec la France un
traité d'alliance, le 11 septembre 1739. De leur côté, les Commis s'adres-
sèrent à différents cantons, mais personne ne les soutint. Le 24 avril, une
délégation des Commis, en route pour une seconde visite à Berne, fut
reçue à Bellelay. Le 27, quatre cents dragons français et deux cents
grenadiers entraient à Porrentruy. A leur retour de Berne, les Commis
furent arrêtés à Bellelay. Les complices ecclésiastiques des insurgés furent
jugés par des commissions inquisitoriales, siégeant, l'une à Delémont, et
l'autre à Besançon. L'abbé Sémon comparut devant celle de Delémont
avec le prieur Placide Bennot. Ils partirent pour Delémont le 25 avril 1741,
ils y fiirent détenus jusqu'au 4 juin, jour où ils durent se rendre à

Porrentruy pour faire amende honorable auprès du prince. Finalement
l'abbé Sémon fut destitué de son titre de président-né des Etats de

l'Evêché, il fut de plus condamné à une réclusion de six ans dans son
abbaye et à une forte amende. Placide Bennot ne tut condamné qu'à une
réclusion de deux ans à Bellelay. Cette peine fut levée le 1 "juillet 1742".

Les travaux de construction

Sous les abbés Sémon et Joliat, on poursuivit les travaux de recons-
truction de l'abbaye. Placide Bennot en tut le principal artisan. L'abbaye
connut une forte expansion de ses bâtiments au X VIF et au XVIIf siècle.
Le monastère s'agrandit dès 1698 et fut doté d'une église baroque en
1714, construite sur les plans de Franz Beer, architecte autrichien. Puis,
de 1728 à 1736, on reconstruisit le couvent. Voici ce qu'écrit l'historien de

Bellelay Paul-Simon Saucy'X
De nouvel/es con.strMct/on.s' /urent exécutées à Re/Ze/qy, sous / 7?a/v/e

c/ZrecZ/on c/u R. R/ac/c/e Rennot, c/e De/émont, qui /ut q>enc/ant q>rès c/e

quarante ans qr/eur ou sous-pr/eur c/u monastère, et /'âme c/es grandes
ent7'epr/ses qui se //rent encore genc/ant /es v/ngZ-c/nq années c/e

/'ac/m/n/strat/on c/e Z'aèèé Jo/tat. Ce /ut en e^t/ét sous /u/ que /urent
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consZru/Zs ces vasZes mura Je c/oZure, gu/ ren/èrmenZ une su/>er//c/e Je 26
Journaux eZ gu/ «'on?/»ai moms Je 3500/n'eJs Je c/rcu/Z rar gue/gue/o/s
20 /u'eJs Je AauZeur. J /'ang/e suJ-esZ Je ce mur /ÙZ èdZ/ /e mou//n J/Z du
four, avec égrwgeo/r, Jeux meu/es, une 6oM/a«ger/e, c/eM-Tgraacfc/oMri, m«

vasZe gren/er, avec /ogemenZ />our /e meun/er eZ /e èou/anger; Jans /a
cu/s/ne même cou/a/Z une JonZa/ne, à coté Jes jtéZr/ns eZ Jes /mmenses
Jâr/n/ères, où /'on /?n/sa/Z, c/?a</ue /our, />/us/eurs </u/n/aux Je /arme />our
êtée converZ/e en pams Je ZouZe espèce pour /'usage Je /a ma/.s'o« eZ Jes

pauvres, auxpue/s on /à/sa // une J/s/r/ôuZ/on c/?a</ue /our. Ce mon/m é/a/Z

remargaaè/e par un procêJê, auss/ s/mp/e </u ïngén/eux, J engrener Jans
/a Zrêm/e: Jans /e grentér on maga.sv'n à été, ê/a/Z p/acê un granJ
en/onno/r on /e menntér meZZa/Z /a guanZ/Zê Je gram gu'// von/aJ mouJre;
Je / 'exZrêm/Zê Je ce/' entonno/r JeraenJa// un sac é/roJ servanZ Je con/o/r
au gra/n </u/ Zomèa/Z a/n.sv' /nsens/é/emenZ Jans /a téém/e, au /ùr e/ à

mesure </u '// êto// éroyé par tés meu/es. Z)e ceZZe sor/e, té meun/er éZa/Z

J/spensê Je recharger souvenZ /es enZonno/rs ou Zrêm/es Ju mou//n. Jo//aZ
//Z auss/ consZru/re une Zanner/e, une rem/se à vo/Zure, un /arJ/n avec Jeux
Zerrasses. Tous ces Zravaux /ùrenZ exêcuZês sous /a J/recZ/on Ju pr/eur
SennoZ, Je 7752 à 775J.

L'abbaye de Bellelay
entourée de religieux; à

gauche: l'abbé Grégoire
Joliat, de Courtételle; à

droite : le prieur Placide

Bennot, de Delémont.
Huile de Xavier Hau-
willer (1757), Musée

jurassien d'art et d'his-
toire, Delémont.
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Placide Bennot prédicateur

Les sermons de Placide Bennot

Parmi les quelque deux cent cinquante sermons que le chanoine Mérat
emporta, le 5 février 1798, lorsque les derniers prémontrés durent quitter
l'abbaye, qui sera vendue comme bien national, s'en trouvaient un peu
plus de cinquante qui avaient été prononcés par le prieur Placide Bennot.

Le problème de l'identification
Aucun des sermons de Placide Bennot n'est signé. Comment peut-on

alors les identifier et les attribuer au prieur de Bellelay?
En 1738 eurent lieu à Porrentruy les fêtes pour la canonisation du

jésuite Jean-François Régis. Ce religieux, né en 1597 et décédé en 1640,
s'était distingué par ses talents de prédicateur et par sa charité envers les
démunis. Il est surtout connu comme l'infatigable missionnaire du
Vivarais et du Velay. Voici ce qu'écrivent les Anna/es du Collège des

jésuites de Porrentruy" :

Cette année, on cé/ébra dans notre égb'se /a eanon/.s'at/on de saint Jean
François Régis. La so/ennité, qtd c/nra Ah// y'onrs, commença /e 27 avri/,
troisième d/mancAe après Raines. La ve///e, /e samedi, on cAan/a so/en-
ne/Zement à trois Aenres /es premières vêpres. Je dimancAe à Ah// Aenres,
/a paroisse/it nne procession et dép/aça /a cé/éAration de /'o//îce divin
dans notre ég/ise où /e très révérend M. Ron/emann, qtd remp/açait /e

cnré absent depnis /ongtemps dé/à, cAanta /a messe so/enne//e. Monsienr
/e révérendissime père prieur de Re//e/ay prononça un panégyrique qui Zui

va/ut de remarqHab/e.s comp/iments, en présence de Ron A/tesse /e

Révérendissime prince: ce/ui-ci / 'écouta en compagnie de toute sa Cour et
au mi/ieu d'une /ou/e de gens, aussi nombreux que /es murs étroits de

notre ég/ise peuvent en contenir. Ce très révérend père prieur/ut notre
bote au ré/èctoire avec son compagnon et /e révérend M. Gonay, cAape-
/ain à Raint-Crsanne.

En 1738, le sous-prieur était le père Godefroi Jourdain, cité comme tel
dans la chronique du père Bernard Pallain; or, comme Bennot était
alternativement prieur ou sous-prieur, on peut donc légitimement supposer
que le prieur qui fit le remarquable panégyrique était bien Placide Bennot.

La présentation matérielle des sermons de Placide Bennot
Les sermons de Placide Bennot sont l'œuvre d'un orateur méticuleux

qui a transcrit ses textes selon des règles immuables. Les feuillets, dont
certains sont ornés de la crosse, filigrane de l'une des papeteries du
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prince-évêque de Bâle, se présentent généralement sous la forme de

feuilles de papier grand format atteignant les dimensions de 34 x 22 cm,
pliées en deux pour constituer quatre pages. Ce format de 17 x 22 cm était
le plus fréquemment utilisé à Bellelay. Les feuillets étaient réunis et

cousus, si le sermon faisait plus de quatre pages. Par exemple, le sermon
pour la Dédicace prêché aux Breuleux en 1739 est composé de six feuillets
pliés formant douze pages. Sur la première page figure le titre en latin: 7n

Dec/icc/fione (Pour la fête de la Dédicace), suivi du lieu (in ßreu/eux), et de
la date 1749. Plus haut figure la mention: /V° 4. Ce genre d'indication est
aléatoire, car il correspond souvent à un classement postérieur, qui fournit
rarement un renseignement utile.

Certains prédicateurs avaient l'habitude de placer une petite croix
grecque sur la page de titre. Placide Bennot entourait la petite croix, dont
les traverses étaient constituées de deux traits droits parallèles, des initiales
S et M, signifiant Sancta Maria. Il a placé au sommet de la première page
de son sermon sur la Dédicace prêché aux Bois, en 1747, les initiales
J M J, qui désignent les membres de la Sainte Famille: Jésus, Marie et

Joseph.

Une autre particularité, que l'on ne rencontre que chez Placide Bennot,
consistait à numéroter les paragraphes du développement. Ces derniers se

chiffraient en moyenne à douze, ou à treize si l'on compte la conclusion.
C'est le cas pour le sermon sur le Rosaire de 1727. Le panégyrique de
saint François Régis, de 1738, en comptait vingt. La numérotation des

paragraphes est une des originalités des sermons de Placide Bennot et
constitue un moyen commode pour en identifier Fauteur.

Le texte des sermons était souvent accompagné d'annotations complé-
mentaires. Sauf de rares exceptions, les citations dans le texte n'étaient pas
accompagnées de leurs références. En revanche, à la fin de certains

sermons, on peut encore lire des compléments rédigés par Forateur, lors
d'une relecture de son travail. Placide Bennot a ajouté au sermon qu'il
prononça à Bellelay, en 1737, pour la fête du Rosaire, pas moins de neuf
paragraphes de compléments. Il indiquait, en les soulignant, les mots entre
lesquels chacun des compléments devait être inséré. Voici ce qui devait
figurer vers la fin du paragraphe 7, le dernier:

Agrès c/e Dieu; Les confrères c/u Rosaire rappe//ent à /'esprit c/e

Marie toutes ces g/orieuses i7«a/itès, en /ni rappe/ant /e mystère c/e

/'.incarnation c/u Fi/s c/e Dieu c/ans son c/iaste sein, et en /ni renouve/ant /a
y'oie <p/'e//e reçut c/e /a sa/utation c/e / 'ange </ui /ui annonça ce mystère, et
c 'est par toutes ces g/orieuses cp/a/itès 171/ 'i/s engagent Marie par /eurs
prières à emp/oyerponr /eur sa/ut tout ce gu'e/Ze a c/'autorité auprès c/e

son Fi/s. /nyoquons,,,
Pour le panégyrique de saint François Régis, il ajouta six phrases ou

paragraphes complémentaires. Déjà le premier sermon de Placide Bennot
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qui ait été conservé, celui qu'il prononça aux Genevez, en 1722, pour la
fête de la Dédicace, comporte à la fin un complément à insérer. C'est une
anecdote racontant la mésaventure d'un jeune candidat à l'état monastique
qui était allé danser la veille de sa prise d'habit et qui mourut pendant son
sommeil. Son âme éplorée et damnée apparut à son confesseur qui voulait
dire une messe pour son repos.

La date et les lieux où les sermons ont été prononcés

Placide Bennot a prononcé ses vœux monastiques en 1716. Il a

probablement été ordonné prêtre en 1721 ou 1722. Ses dons d'orateur
sacré ont dû avoir été reconnus très tôt, puisque son premier sermon date
de 1722; il s'agit du sermon pour la fête de la Dédicace, qu'il prononça à

l'église des Genevez, la paroisse la plus proche de l'abbaye, en 1722. Il est
intéressant de noter que, dans le premier paragraphe de l'introduction de

ce sermon inaugural, le prédicateur fait un parallèle implicite entre la
mission de Jésus et la sienne. Voici ce qu'il dit à ses auditeurs:

C'est chose digne d'é/onnemen/, chrétiens auditeurs, g;/e ie .Sauveur dn
monde commence /a première année de sa /médication et/init /a dernière
/>ar denx actions </ui semû/ent être entièrement é/oignées de /a douceur
</u 77 a/ait /»araitre en toute autre occasion, car, au rapport de saint dean,
étant a//é à dérusa/em pour y paraître /a première /ois, i/ entra dans /e

temp/e, et y trouvant des vendeurs de hœu/s, de moutons et de pigeons </ui
étaient destinés aux sacrifices fee </ui pouvait /es excuser/, i/ /es chassa
honteusement à coups de /duet. Trois ans après, y étant retourné pour y
cé/édrer /a dernière Td^ue et trouvant /e même désordre, i//?t de même.

L'année suivante, en 1723, Placide Bennot prêcha à Bellelay, pour
Pâques (sermon n° 9), il remonta encore dans la chaire de l'abbaye pour la
Fête-Dieu (sermon n° 1) et enfin, le 8 décembre, pour la fête de

l'Immaculée Conception. Le fait qu'on lui ait confié la prédication à

l'abbaye lors de trois fêtes importantes prouve que son talent était reconnu
et apprécié.

Placide Bennot a beaucoup prêché à Bellelay, mais il a aussi porté la
bonne nouvelle dans d'autres paroisses. Par exemple à Porrentruy, en 1725
et 1738; aux Genevez, en 1722 et 1727; aux Bois, en 1747; au Noirmont,
en 1743; à Saignelégier, en 1760. Le dernier sermon conservé de Placide
Bennot a été prononcé à la fête de l'Immaculée Conception de 1761 (soit
trois ans avant sa mort). L'écriture y est moins sûre et les paragraphes plus
courts. C'est le chant du cygne d'une grande voix. Le prédicateur avait
soixante-cinq ans.

A noter que Placide Bennot n'a jamais prêché dans les paroisses de

Bassecourt-Boécourt et de Montignez, pourtant administrées par l'abbaye.
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Les thèmes des sermons
Les thèmes traités par Placide Bennot concernent tout d'abord les fêtes

religieuses importantes, telles que l'Epiphanie, Pâques (1723), la Fête-
Dieu (1723, 1730, 1737), le dimanche dans l'octave de la Fête-Dieu. La
fête du Saint Nom de Jésus était célébrée avec faste aux Genevez où les

prémontrés avaient érigé une confrérie pour lutter contre la manie des

populations rurales de proférer des jurons et des blasphèmes. Placide
Bennot y prêcha en 1727 et en 1750.

Le prédicateur prit la parole à Porrentruy en 1725, à l'occasion des

Quarante Heures. La dévotion des Quarante Heures, née en Italie au
XVP siècle, consistait en une adoration ininterrompue du Saint-Sacrement
exposé pendant quarante heures. Cette dévotion s'accompagnait de

prédications insistant sur la pénitence et la conversion. Les Quarante
Heures, qui pouvaient se placer à n'importe quel moment de l'année,
étaient pratiquées de préférence durant le Carême''. En 1725, Placide
Bennot prêcha devant les dames de la Congrégation de la Bienheureuse
Vierge Marie, à Porrentruy. Il choisit son texte dans le chapitre 3 de

l'üpfrre c/e sami / «Lingua ignis est universitas iniquitatis» (La
langue est un feu et un monde d'iniquité)'". Il consacra le développement
au thème de la médisance féminine.

Tous les vingt-cinq ans, l'Eglise fêtait le Jubilé de la Rédemption à

Rome et décrétait une année sainte. A cette occasion une indulgence
plénière était accordée par le pape. Elle pouvait être gagnée par les fidèles
dans le reste du monde, Fannée suivante. Placide Bennot prêcha à Focca-
sion de l'ouverture du Jubilé en 1726 et en 1751 ; pour la clôture du Jubilé
en 1727 et en 1752.

Les fêtes de la Vierge Marie étaient toujours fêtées avec solennité par
les prémontrés. Placide Bennot a consacré des sermons à toutes ces fêtes.
En voici quelques exemples: l'Immaculée Conception (8 décembre), en
1761; la Nativité de la Vierge (8 septembre), en 1761; FAnnonciation
(25 mars), en 1730; FAssomption (15 août), en 1735, 1739, 1755; le
Rosaire (7 octobre), en 1727.

Le plus grand nombre de sermons, cependant, Bennot le consacra à la
fête de la Dédicace. Cette fête célébrait Finauguration officielle de la
cathédrale du diocèse. Dans celui de Bâle, on fêtait, le 11 octobre, la
dédicace de la cathédrale de Bâle (passée entre temps entre les mains des

protestants) et, le dimanche le plus proche de la fête de saint Martin
(11 novembre), on célébrait la dédicace de l'église paroissiale. Cette
solennité religieuse s'accompagnait en général de la fête du village où l'on
dansait et où l'on s'amusait, notamment en buvant. Les sermons pour la
Dédicace développaient deux thèmes : le respect dû aux lieux saints, et à

l'église paroissiale en particulier; et les péchés occasionnés par les

réjouissances populaires, notamment par la danse. Placide Bennot prêcha à
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l'occasion de la fête de la Dédicace aux Bois, en 1740, 1742, 1745 et

1747; aux Genevez, en 1742; au Noirmont, en 1745; aux Breuleux en
1742. Il prêcha également sur ce thème en 1723 et 1735, mais les sermons
ne portent pas de mention de lieu.

Enfin, notre orateur prêcha également sur la vie religieuse. Il prononça
un sermon à l'occasion d'une profession religieuse, en 1727, à Bellelay. Il
consacra un autre sermon à la vie religieuse en s'adressant à des moniales
dans un sermon qui développe le thème : Foks êtes morts et votre vie est
cac/zée e« Die« avec JêsMS-CÂrist.

L'organisation des sermons

Les sermons de Placide Bennot suivent le schéma traditionnel en usage
au XVIIP siècle. Le sermon commençait invariablement par une citation
des Ecritures faite en latin, puis traduite dans la langue des auditeurs.
Le sermon n'était qu'un commentaire de cette phrase que l'on appelle:
le texte. Ce dernier était d'ordinaire emprunté à l'Evangile ou à l'Epître
du jour.

L'exorde ou introduction expliquait le texte et présentait la problé-
matique en la développant. Il se subdivisait en trois paragraphes. Il
s'achevait par la division, autrement dit par la présentation du plan du
développement.

A la fin de l'exorde, le prédicateur invoquait d'ordinaire l'assistance de
la Vierge Marie et invitait l'assemblée à réciter avec lui un Ave Môrâ.

Le développement se divisait le plus souvent en deux, rarement en
trois parties ou points. Chacune des parties se subdivisait en paragraphes
qui développaient chacun une idée. Au début de chaque paragraphe, le

prédicateur interpellait son auditoire par l'apostrophe /V/e.v c/zezs /rere.v, ou
Mes c/zez-s azzc/zfezzzs. C'était une manière de réveiller l'attention des
distraits et de leur indiquer que l'on abordait une idée nouvelle.

Le développement débouchait sur la péroraison ou conclusion, qui
reprenait les idées principales développées dans le sermon afin de les

graver dans la mémoire des auditeurs. Elle s'achevait par un souhait
invitant l'auditoire à prendre une bonne résolution. La dernière phrase,
toujours très optimiste, évoquant le bonheur éternel, disait ceci: Ce/a zzozzs

/zrocwera zuz bon/zear gaz « 'azira /?as c/e/z«, c est ce gzie /e voas soa/zazïe.

Le dernier mot qui clôturait le sermon était le terme hébreu /l/rze/z (que
cela soit).
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L'art oratoire de Placide Bennot

L'éloquence de Placide Bennot pouvait s'adapter à différents registres:
elle pouvait être solennelle, agressive, pédagogique selon le projet du
prédicateur et selon son public.

Le registre solennel

Le registre solennel utilise tous les ornements de la rhétorique scolaire.
C'est le langage noble réservé aux très grandes occasions. Bennot l'a
utilisé surtout dans le panégyrique de saint Jean-François Régis prononcé à

Porrentruy devant le prince-évêque et sa cour. On peut admirer, par exem-
pie, la manière dont l'orateur entend se dérober devant son héros pour
mieux mettre les vertus de ce dernier en relief. Placide Bennot déplore à

plusieurs reprises son incapacité de tout dire sur le sujet qu'il doit traiter.
D'abord il s'écrie:

Jù/ ßue ne puis-/e, Messieurs, vous exprimer ici ce zè/e persuasif ei
ceiie énergique simp/iciié </uigagnèrent tant J'dmes à Jésus-Cùrist/

Je ne m engage point à ie suivre Jans toutes ses terres /Jont /es noms
me sont inconnus/, à vous citer tous /es //eux où i/ a/ait cou/er /es eaux
sa/utaires Je /a grace, ma mémoire n 'y suffiraitpas.

Plus loin, il dit :

Ma peine est Je me èorner Jans un su/et où i/ semè/e gu on ne Joive
rien omettre et où i/ est impossif/e Je tout Jire.

Puis, il exprime le même sentiment en employant la métaphore filée de
la couronne de fleurs :

Mais mon emèarras est Je recuei/iir avec cùoix et Je p/acer avec orJre
ces èe//es /Zeurs Jans /a couronne gue /e Jois former à /a g/oire Je saint
François. La Jouceur Jes /faits se présente avec / 'oJeur Jes /Zeurs, tout
/fappe mes sens, /e vouJrais tout ramasser et c est ce gae /e ne pais/aire.

Avouer ses propres limites est l'une des manières qu'emploie l'orateur
pour mettre en valeur l'excellence du saint dont il fait l'éloge. Toujours
dans le panégyrique de saint François Régis, Placide Bennot, qui compare
maintenant son entreprise à une course difficile, dit :

Fous vous imaginez, Messieurs, gae/e vais /e suivre Aon, /e saccomèe
sous /e poiJs Je mon entreprise, /e /'ai senti au premier pas gae/'ai/ait
Jans cette péniè/e et rapiJe course, et vous vous en êtes sans Joute

aperçus. Je ne Jirai rien J'excessif </uanJ/e Jirai gue François en a p/us
/ait gue/e ne puis Jire.

Le saint ne possède pas qu'une seule vertu, il les possède toutes. Pour
mettre en relief cette idée, Placide Bennot suscite l'admiration de

l'auditoire en utilisant une répétition de phrases exclamatives ponctuées
par l'anaphore: ßu'f est èeau ce spectac/e/
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(tee c 'es/ mm beau spectoc/e, Mess/ews, c/ue c/e vo/r toutes tes vertes c/e

ce grant/ sate// (te 77 es/ beau ce spec/ac/e, /orsc/ue, après avo/r p7-écZé

/tent/an/ /e /'our JesMS-CAr/s/ C77cc7y/é, on /e vo// penc/an/ /a nn// sur /e

marcZe-p/ec/ c/e /'an/e/ on c/evan/ /a por/e c/'nne ég/ise, /ormc/77/ /a//gnre
c/e /a cro/x /car son a///tec/e /ténv'/en/e / (te 7/ es/ beac/, /orsc/ne, a/très avo/r
Zrava///é ton/e /a /onrnée à /a v/gne c/n »Se/gnenr sans re/âcZe, on /e vo//
/ronver à /te/ne wn morceau c/e pate b/s à son retour /tour ré/tarer un /teu
ses/ocres e/ sou/en/r /tour /e /enc/ema/n un res/e c/e v/e/ (te 77 es/ beau,
/orsc/ue, a/très avo/r secouru tous /es m/sérab/es, /our«/ e//à// /es ///s aux
ma/ac/es, on /e vo// s ouZt//er te/-même, coucZé sur /a c/ure e/ ne /tensan/ à

/trenc/re c/'au/re nourr/tere c/ue ce//e c/e /'âme/ (te7/ es/ Zteau, /orsc/ue,
a/très avo/r amassé c/es sommes cons/c/éra/t/es /tar c/es c/ué/es ZaZtor/euses

e/ Zum/tem/es, on /e vo// manquer c/e /ou/, /t/us /tauvre c/ue /es /tauvres
mêmes/

Les vertus du saint sont tellement grandes qu'elles paraissent
excessives. La charité conduisait François Régis dans les bas-fonds de la
misère. Par le procédé de la prétérition, Placide Bennot veut montrer le
caractère extraordinaire de cette charité :

,S7y'e ne cra/gna/s, Messieurs e/ Mesc/ames, c/e Zt/esser vo/re c/é//ca/esse,
y'e vous /èra/s vo/r Franço/s au /one/ c/es tet/t/Yaux, o/c, por/é mo/ns /tar
/'o/té/ssance c/ue /tar sa cZari/é //es /trem/ers/èux c/e son ré/e na/ssan//, //
a//a/Z/à/re ses séyours /es /t/us c/é//c/eux, /à y'e vous /e /ëra/s vo/r c/ans /es

/âc//ons //onc/tons/ c/'un courage /c/'une cZari/é/ Zéro/'c/ue c/on/ /es seu/es
/c/ées vous/éra/etc/ Zorreur. Ces/ c/accs ces /r/s/es as//es c/e /a /tauvre/é e/
c/e /a m/sére, c/ue ces s/tec/res v/van/s c/u/, sous /a /tâ/eur c/e /a mor/,
/ra/hen/ /en/emen/ /es res/es c/'une v/e mouran/e e/ encore sou//ra77/e, /u/
appr/rec?/ à regarc/er soc; cor/ts comme une Zos//e o//er/e e/ c/évouée ctew/

/a /tet/èc/ton e/ /a/te cons/s/a/en/ à se consumer. (tee ne /tu/s-y'e au mo/ns
vous /e représenter c/ans ce/te ég//se c/e Tou/ocese s/ cé/é/tre par ses amas
c/e sépu/teres e/ c/'ossemen/s sacrés ore ces pâ/es ombres c/es ^fpo/res e/ c/es

mar/yrs c/u/ y reposen/ e/ c/on/ // semZt/a// vou/o/r /aver /e sang par /es

torren/s c/e /armes c/ue te/ /â/sa/en/ verser ces res/es vénéra/t/es c/es

/r/Ztu/a//ons c/e / 'ancienne £g//se, an/ma/en/ son ré/e e/ sa cZari/é.

Placide Bennot est plus explicite et plus lyrique quand il parle de la
mort de François Régis. Dans une phrase construite sur le rythme binaire,
il répète d'abord le verbe // meur/. Cette mort dont le dénuement est

souligné par l'adjectif c/épourvu cache une autre réalité annoncée par
le participe passé remp// qui s'oppose à c/épourvu et annonce l'adjectif
sait;/ répété deux fois. François Régis est une victime et un mar/yr non pas
des ennemis de la religion, mais de son propre zèle apostolique. Le jeu des
antithèses est destiné à mettre en lumière l'opposition de 77707-/ et de v/e,
une opposition qui n'en est plus une pour le saint, car pour lui la mort
terrestre est le début de la vie céleste :
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// mrart en/în, /fte5te7"5, ei // mrart c/a7Z5 te /o/?c'?7o/?5 c/77 5a7:e7-c/o7:e,

t/é/JOMrvM c/e fcw/ ^ecoî/ri temam e/ remp// cte 770775o/a//o775 Tötete, 50/77/

cteaTz/ Dte, e/ 50/77/ TteaTZ/ te ùommas, vi'cfi'me cfe 50 cAanïé e/ maT-Tfr cfe

5077 /wo/we zè/e. {/« Aomme cfe ce 7X77'07:te'e devote'/ mown'/" // est mort
cepeoda«/ e/ v// c/a7Z5 /e c/e/.

Mais le saint continue même de vivre d'une certaine manière sur la terre
dans ses confrères jésuites. La formule contradictoire // art mort et // v//
encore attire l'attention sur la foi du chrétien en la vie éternelle. Placide
Bennot ne manque pas, à travers l'éloge de François Régis, de faire aussi
d'une manière appuyée celui des jésuites, très actifs à Porrentruy, ville où
il faisait son discours

// art mort et // vit encore dons ses/fères, /m//ate7"5 de ses ve7fr/5 et de

son zè/e, 7/0775 te «7/077/5 c/77 grand /gnace 77777, 7'épand775 depnrt /'Orient
777577« a / 'Occident, éternrtent /teprit de5 FVazzço/.s' 077557' Ate 7777e ce/777' de

ter i//775tre pe7'e, do77t te 77775, 770777' annoncer /'£'vo77gi/e et /e 5ce//er par
te/7' 5077g, 5ey'e/te/ to7/5 te /0777"5 do775 /a 77/775 épai55e ùarùarie, et do77t te
077t7'e5 frava/Zte/ 77077??/ 770775 OVeC to771 de 5770005 77 /a C077ve7'57'077 de5

péc/7e 777'5. de /0755e 77 ce5 /7omme5 07705/0/7777705 77777', po7' /e7/7'5 exempte
éc////a7z/5, 5ont e77x-m7?me5 de5 panégyri7777e5 vivant5, /e 507'n d'a/077ter 77

/'éÙ077c/7e g7'0557e7'e 7777e y'e Vte5 de /7'0Ce7' Ce5 /?'0//5 /077c/7077/5 77777', 7Uett077t

/a vie de5 5aint5 dan5 to77t5on éc/at, in.spireni, avec /'admiration de /e?77'5

vert775, /e ctefr e///cace d'en 5777'vre te exempte.

Placide Bennot, polémiste
Les fidèles qui assistaient aux sermons des chanoines de Bellelay

étaient en contact fréquent avec les protestants du voisinage. Les prédi-
cateurs devaient donc constamment défendre devant leurs ouailles certains
dogmes catholiques niés ou tournés en dérision par les réformés. Le
principal point de discorde avec ceux que les prédicateurs appelaient
souvent les /7éréti^r77e5 était la croyance en la présence réelle du Christ
dans l'eucharistie.

Les «Statuts de Bâle», rédigés par le Synode diocésain que le prince-
évêque Jacques-Christophe Blarer de Wartensee avait réuni à Delémont en
1581, recommandaient expressément aux prédicateurs catholiques de

s'abstenir de polémiquer en chaire avec les protestants". Or dans deux
sermons prononcés à l'église abbatiale à l'occasion de la Fête-Dieu de

1723, puis de 1737, Placide Bennot adoptait un ton polémique, attaquant
sans ménagement les théologiens protestants.

Le jeune théologien profitait de la solennité de la Fête-Dieu pour faire
un véritable cours d'apologétique à ses auditeurs, parmi lesquels il devait
se trouver quelques protestants désireux de se convertir au catholicisme,
mais qui ne pouvaient pas le faire officiellement, car la loi les en
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empêchait. Le genre polémique consiste à amoindrir la position de son
adversaire, voire à le ridiculiser et à glorifier par des arguments
irréfutables sa propre thèse. Placide Bennot ne se priva pas d'employer les

grands moyens pour commencer, en disant :

Ca/vin a été un wenteur/
De même, il entendait montrer que Théodore de Bèze, aveuglé par ses

propres erreurs, avait osé mettre en doute la véracité de l'Evangile:
Rèze, /'un des p/ws /ùwewx de /eurs docteurs, dans /e désespoir de

pouvoir accorder ces paro/es avec sa doctrine, en est venn en/?n à aeenser
/'£Vangé/isfe d'errenr, on ses copistes de nég/igence.

Le prédicateur mettait en lumière, non sans ironie, les contradictions qui
opposaient entre eux les pères de la Réforme à propos des paroles de Jésus
instituant l'eucharistie, à savoir Ceci est won cozps, ceci est won sang. On
remarquera l'image ironique de la torture infligée au texte évangélique par
les réformateurs :

Ces wéwes paro/es ont pan/ si c/aires et si /orwe//es à Luther gu 'i/
t7'aite d 7?éréii<p/es tons ceux" r/r/i /es entendent sen/ewent en /igure, et
s'ewporte à des invectives gue /'on prendraitponr nn véritab/e zé/e de /a
vérité, si /'on ne connaissait de gue/ esprit i/ était possédé. // avone /ni-
wéwe gue durant cinp ans i/ a/ait tout ce gu'i/ a pu pour eowbattre /a
réa/ité du cozps de désus-Christ dans ce sacrewent, dans /a seu/e vue de

/aire dépit au pape, en renversant /a créance cowwune de /'£g/ise
rowaine, wais, /orcé par / 'évidence de /a vérité, i/ proteste gu 'i/ ne /dut
qu'ouvrir /'Cvangi/e et y /ire: «Ceci est won cozps, ceci est won sang»
pour être éb/oui de /a c/arté de ces paro/es. // dit <p/e c 'est en vain gue
Caro/stade, Zvving/e et Oeco/awpade ont renversé toutes /eurs
grawwaires, /eurs syntaxes et /eurs /ogi</ues pour donner /a torture à ces
paro/es, <p/e c 'est en vain gue /es uns ont écorché /e texte tout entier et
renversé sa construction, et <p/e /es autres en ont cruci/ié une woitié et ont
/ait grace à / 'autre. Tei/es sont ses expressions. ;V/é/anc7?ion, son discip/e,
a/oute gue ces paro/es sont des carreaux de /oudre </ui / 'ewpêcbent de
nier /a présence rée//e. Ô /es dévots et précieux Ré/orwateurs / /V'est-ce
donc pas un étrange aveug/ewent aux Ca/vinistes de vou/oir obscurcir ces
wéwes paro/es par /eur sens /iguré, puisque /eurs con/réres, gu 'i/s ont
reçus dans /eur cowwunion, gu 'i/s appe/Zent /eur L'ère, /eurs prophètes et
/eurs apôtres, déc/arent hautewent gue /eur opinion est diabo/igue et une
vision d'en/ér, ce sont /eurs terwes, et </u 'i/s traitent d'excowwuniés tous
ceux (/ui/eront avec eux </ue/</ue accordewent? C'est ainsi </u 'on /es peut
cowbattre par /eurs arwes propres, tandis gu'i/s ne peuvent /aire autre
chose gu'aboyer contre nous par /eurs ca/ownies/

Enfin, Placide Bennot interpellait directement les protestants. Il s'adres-
sait tout d'abord à ceux qui étaient dans l'assemblée et qui certainement
étaient sensibles à ses arguments ; mais ses paroles étaient destinées
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surtout aux auditeurs absents, aux protestants rivés à leurs convictions et

qui se gardaient bien de venir assister au sermon. L'objectif réel de
l'orateur n'était pas de convertir des auditeurs absents, mais de conforter
dans la foi catholique les fidèles présents.

Pour commencer, il qualifiait les premiers réformateurs de falsificateurs
des Evangiles :

bas premiers Eé/brma/ewr.s se sont donné /a //berfé de b;//èr de

/'Ecriturep/ns/enrs //vres entiers que /ms</m 'a/ors /'Eg/Zse universe/ie avait
regardés comme canoniques et /es œuvres du .Saint-Esprit, //s ont en outre
yà/si/ié, changé, a/outé et retranché p/us de soixante et dix passages de /a
même Ecriture, yusqu'à ce que que/ques-uns d'entre eux, honteux de ce
procédé, se soient p/aints de ne pouvoir, parmi tant d'éditions qu'i/s
avaient/dites, en trouver deux qui s'accordassent.

Puis il faisait appel à l'honnêteté, à la bonne foi des protestants présents

pour reconnaître les contradictions des réformateurs :

De bonne/o/, Messieurs, pouvez-vous dire que /'Esprit de Dieu, qui est
/mmwab/e, soit /'auteur de ces variations continuei/es et de ces contra-
dictions mani/éstes? 0 mauvaise /b/ de /'erreur/ H que//e extrémité ne
conduis-tu pas tes sectateurs /

Pour finir, il leur demandait de reconnaître l'impartialité de sa
démonstration :

Messieurs /es Protestants, vous avez vu que /e vous ai gardé ma paro/e,
en m'attachant uniquement aux textes /orme/s de / 'Ecriture pour prouver
/a vérité de ce mystère, de ne doute aucunement que, que/que endurcis que
vous soyez, une c/arté si vive ne vous ait /rappé /es yeux, de ne puis
m'imaginer que vous n'ayez vu que no/re créance sur cette vérité est
exprimée dans /'Ecriture en termes très c/airs et dès /orme/s qui ne
soufrent point d'exp/ication. .S7, nonobstant cette c/arté, vous continuez de
soutenir /'énigme et /a/igure, qui pourra décider en/in de notre di^érend?
bu que / 'Ecriture que nous avions choisie pour arbitre de notre cause ne
/ 'a pu /aire

Placide Bennot, moraliste
Homme d'autorité, Placide Bennot n'administra jamais une paroisse

comme curé, il n'avait donc pas l'expérience de la vie quotidienne au
milieu d'une communauté rurale confrontée aux difficultés de la vie
montagnarde, telle que pouvait l'avoir un Dominique Vautré, autre
prédicateur renommé de Bellelay. Dans les nombreux sermons qu'il
prononça à l'occasion de la fête de la Dédicace, le prieur de Bellelay
apparaît comme un moraliste sévère.

Un des thèmes récurrents des sermons moraux de Placide Bennot est
celui des fêtes populaires. Les curés, même les plus tolérants, se montraient
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hostiles aux bals, occasions de péché par excellence. Dans un sermon sur
la Dédicace prononcé dans la petite église rurale des Genevez en 1722,
Placide Bennot regrette que la Dédicace soit l'occasion de célébrer la fête
du village. Il ne reconnaît pas l'excuse de la tradition. Il condamne ces
festivités, qui provoquent des tentations de toute sorte :

Fous êtes persuadés, chrétiens auditeurs, gue /a jête de /a dédicace du
temp/e esi un your de réjouissance augue/ on se doii mieux parer, jàire
mei//eure chère ei se divertirp/us gu'à /'ordinaire, bous n'écouter en ce

jour gue /a coutume gui, par un /ong usage, est passée /»our /oi. ßue
j'apporte tant de raisons gu77 me /»/aira, gue je cite /'écriture, /es

conci/es et /es d'ères gui condamnent vos désordres, vous ne me répondrez
autre chose, sinon: «C'est /a coutume de se divertir dans ce temps. Ceux

gui nous ont /»récédés /'ontjàit. C'est un usage reçu parmi nous de passer
/a mei/ieure partie du jour et de /a nuit dans /a réjouissance. » de ne doute

/»as même gu 77 ne se trouve /»armi vous des /ibertins assez impies gui
disent avec ceux gui nous sont représentés dans /e Livre de îa Sagesse:
Venite utamur bonis quae sunt. d//ons, ramassons-nous aujourd'hui dans
une société de p/aisirs, jouissons sans règ/e et sans distinction de tous /es

biens gue /a saison nous présente, gu 'un bien soit dissipé, gue des parents
en murmurent, gue /e reste d'une jàmi//e /anguisse dans /'indigence, gue
des créanciers souj/rent de nos excès, ce sont des considérations gui
troub/ent /a joie à /ague//e nous sacnjîons tout, honneur, bienséance,
re/igion.

La danse, qui favorise la rencontre d'un homme et d'une femme non
mariés, ne peut être que condamnée par la morale selon Placide Bennot;
voici ce qu'il dit en détruisant successivement tous les arguments qu'ils
pourraient produire. Le prédicateur veut culpabiliser ses auditeurs :

Fous me direz gu'i/ est permis de se divertir honnêtement, un arc ne
peut pas être toujours bandé, un esprit ne peut pas être toujours app/igué,
/es divertissements ne sont pas dè/èndus guand i/s sont innocents. // nous
est donc permis de nous récréer, du moins en dansantpar ensemb/es. Fous
vou/ez donc couvrir, à ce gue je vois, /e crime du manteau de / 'innocence
Mais sachez gue /a danse est /e divertissement /e p/us dangereux et où /a
pureté court /e p/us de risgues, car vous m'avouerez gu'en dansant on se
touche de jort près, on jàit mi//e minauderies gue vous savez mieux gue
moi. £7 pensez-vous gue ce/a soit innocent? £h touchant deux pierres
/'une contre /'autre, guoigue ces pierres soient jroides de /eur nature,
cependant i/ en sort du jeu. £t / 'homme et /a jèmme, gui, de /eur nature et
dans /eur jeunesse, sont tout de jeu, vous voudriez gue, se touchant et se
baisant, /e jeu de /a concupiscence n 'en sortit point? Ce/a est mora/ement
impossib/e. Mais c 'est gue vous êtes grossiers, vous êtes ignorants, vous
croyez gu 'i/ n y a point de ma/, si on ne jàit /e dernier ma/. Fous n 'estimez

pas un ma/, /es mauvais sou/èvements gui vous arrivent en ces moments,
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fei manvaisei imagination^ fei manvaisei peniéei gni vous en restent et
</wi se représentent à votre esprit, /orsgne vous êtes é/o/gnéi /'nn Je
/'antre. Löhs n'en prévoyez /»ni fei c/nngereuiei in/fei et vous ne ionger
/?as à mi/fe et mi/fe péc/tes c/ani fesgne/s vons voni p/ongerez ma/Aen-
reniement <yne/<yne.s raisons gue voni apportiez />onry'ni?//?er /'innocence
Je cei p/aAs ir.s. Je voni n 'en croirai Jamais, parce </ne voni êtes crnn/ne/i
Jës fe moment <7;/ y étant attacAés avec opiniâtreté voni ne vonfezpoint fei
gnitter, nonobstant gn'on voni prêcAe Je fe JJire et </n 'on voni en
représente fei Jangers. C'ei? voni, pères et mères, <yni Jevez voni opposer
avec noni Je toi(fei voi Jörces à ceJe conJnite si Jangerense, voni serez
re.spon.sY/Jfei Jevant Dien Jei JéiOi'Ji'ei ei Jei icanJafei <p/e canient fei
A'Aertés ei fei commercei Je voi enjdnts, si voni n 'emp/oyez tonte
/'autorité paterne/fe ponr fei réprimer avant gu'i/s éc/atent et gn'i/s en
viennent aux Jern/eri excèi.

Mais la séduction du monde peut s'exercer jusque dans un lieu de culte.
Dans son sermon sur la Dédicace de 1722, Placide Bennot s'en prend à la
coquetterie féminine et rappelle une anecdote concernant saint Jean

Chrysostome :

67 Je voni rencontre, /i//es monJaines, Jeunes évenfeei, ajustées comme
Jei ponpéei, <yui n 'épargnez n'en ponr voni parer ajin J'arracAer à Dien,
Jusque inr fei anfe/i, fei aJorai/oni et fei i'eipecti <yui /nt iont Jni. 6/ Je
voni rencontre, Jii-Je, ne ponrrati-Je pai voni JemanJer avec iatnt
CArysostome <yui, conitJérant nne Jame extraorJ/na/rement ajnifee ponr
a/fer à /a me» nn Jonr Je Jete, i'arrête et /nt Jit: «MaJame, on a//ez-
voni?» La Jame /nt réponJ: «Je m'en vati à / eg/Ase. Je m'en vaii à /a

meüe».

- Dn vérité, réponJ ce iatnt Joctenr, voni avez tuen Jàtt Je me fe Jire,
carJe peniati jne voni a//tez à /a Janie on an AorJe/. Dn ejfet votre air et
votre /nxe Jont croire jne voni êtei p/ni portée à cei cAoses </n 'à venir
aJorer nn Dien Jéponi//é et crnci/ié/

Le pécheur qui refuse de se convertir devient l'idolâtre de ses passions.
Dans le même sermon, Placide Bennot fait un parallèle entre l'âme du
pécheur, captive de ses passions, et la vision du prophète Ezéchiel devant
des idoles païennes encombrant le Saint des Saints du temple de Jérusalem:

fjue iigni/ient cei Aêies immonJei, cAréfiens, iinon fei J/JJërentei
paiiioni et fei vicei </n 'nn cAacnn Je voni porte avec ioi Jani / eg/Ase?
(Jne iigni/ient cei iJofei, iinon fei oèjeti Je cei mêmei paiiioni jne voni
oiez Jreüer inr /'ante/ même Jn Dien vivant? Je voni y vois, orgnei/fenx,
</ni von/ez être eitiméi partont ponr fei p/ni iagei et fei p/ni vénérab/es,
Je voni y voii, Jii-Je, jni voni é/evez Jani votre propre eitime Jnsgn 'an
mépris Je votre prochain, <pu ne cAercAez Jani voi actioni jne /a g/oire
Jei Aommes, gui, par /e /nxe et /a vanité Je voi AaAiis, jni convienJraient
mieux à gue/gues perionnei Je Jistinction </n 'à ce/fe Je voA'e conJition,
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réc/w/sez vo/re Jàm///e à / '/«J/gence. Je vons y vow, avares, jm/, an //en
J'ê/re a//en///s aux* han/s mys/ères jm/ s'y opèrent, /a/tes vo/re méJ//a//on
aMX p/eJs Je ceJe /Jo/e J 'arge«? jue vous avez é/evée sur / 'aiJe/ Jm Très-
Y/aw/. Je vons y vo/s, env/enx, jm/, Je /a por/e Jm c/e/, e« /à//es mm e«/èr
an//c/pé, e« vons a//7/gea«//o//eme«/ comme Jes Jamnés Jm Joa/ieMr e/ Je
/a prospér/te Je vo/re/rère cAréJen, e/ e« voms réyoM/ssa«/ Je so« ma/ÄeMr
e/ Je sa rame. Je voms y vo/s, ivrognes e/ goarmanJs, jm/ ê/es ve«MS pour
JoMver occas/on Je /à/re vo/re sacr//Zce, «on à O/cm, ma/s à vo/re /Jo/e
jm/ es/ vo/re ven/re, jm/, après avo/r J/ss/pé en pea Je temps /oms vos
b/e«s en Jébanches, /a/ssez en par/age à vos en/àn/s n«e J/seJe ex/rème.

Les jeunes gens contestataires, et donc rebelles à la bonne parole, sont
une cible privilégiée du sermon. Après avoir évoqué la vision du prophète
Ezéchiel qui a vu dans le temple de Jérusalem des jeunes gens se détourner
de l'autel de Dieu et se tourner vers le soleil levant, l'orateur associe à ces
jeunes impies de l'Antiquité, la jeunesse de sa paroisse. La colère et

l'indignation du prédicateur s'expriment par des phrases interrogatives et

exclamatives, des termes forts comme cr/mes et horreur.

L'indignation atteint son comble quand le prédicateur appelle la
malédiction du Ciel sur les jeunes railleurs en faisant allusion à l'épisode
biblique de Coré et de ses deux compagnons engloutis par la terre parce
qu'ils s'étaient révoltés contre Moïse:

/V'es/-ce pas voms, /o/d/re Jeunesse Oh/, sans Jou/e, c es/ /n'en vous-
mêmes, car voms savez assez comb/en Jejo/s voms /oMrnez /e Jos à /'aM/e/,
mêpr/san/ e/ neJà/san/pas p/«s cas Jes choses /es p/«s sa/n/es, Jes graces
e/ Jes JàveMrs /es p/us s/gna/êes Je no/re re//g/on, jue s/ c e/a/en/ Jes
choses pro/ànes on Jes p/èces Je /héa/re. Lons avez /'/mpnJence Je vons
en prenJre /msjm 'aMX m/n/s/res Jm Très-JhaM/, /es ra///a«/ e/ /es mêpr/san/
/«so/emme«/. Jprès jMe «oms voms avons rompM e/ J/s/r/hMê /e pa/n Je /a
paro/e Je D/eu, voms ayan/ annoncé e/ appr/s /es vo/es Jm sa/«/ e/ /es

sen/Zers jm/ en Jé/OMrnen/, jM'en arr/ve-/-//? Jm //eM J'engra/sser vo/re
ame Je ce pa/n cé/es/e, voms re/e/ez /es morceanx con/re nons, croyan/
«oms h/esser par vos censMres, vos cr/J'jMes, e/vos mépr/s. Jprès jMe «oms

nons sommes acjn/Jés Je no/re m/n/s/ère Jans /es /r/hMnanx Je /a
pén/tence, ayan/ Jà// no/re poss/h/e poMr voms reme//re Jans /e bon
chem/n, Jo«/ voms voms ê/es égarés par vos cr/mes, jMe s'en su//-//? Foms

a//ez Jà/re Jes con/es e/ Jes ra///er/es p/jnan/es Jans Jes compagn/es
pro/ànes. Terre, ou son/ /es ab/mes (Tue ne /es OMvres-/M poMr enseve/Zr
/om/ v/va«/ ces Coré, ces Y?a/ha« e/ ces Jb/rons / Ces/ /c/, pécheMrs
/ngra/s, jMe voms Jevez sen/Zr /oM/e /'horreMr Je vos JésorJres, s/ voms
n'ê/es pas /om/ à Jà// aveng/és e/ enJnrc/s après /an/ J'excès J7mp/é/és,
«on, // «e JaMJra// aMCMneme«/ s'é/onner s/ /a /erre oMvra// ses ab/mes

poMr voms eng/on//r. Ma/s on a SM/'e/ Je s'é/onner Je ce jue ce/a n 'arr/ve
pas. 7/JJmJra// encore mo/ns /roMver é/range, J// sa/«/ Chrysos/ome, s/ /es
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/budres et /es carreaux du tonnerre vena/en? vous écraser pub/iguemenf,
parce gue vos er/'mes ne méritentpas «ne moindre punition.

Dans le sermon pour la fête du Rosaire, prononcé en 1727, Placide
Bennot évoque la punition de l'impie, de celui qui est resté sourd aux
avertissements des prédicateurs :

//s viendront à cette heure /àta/e, ces /ibertins gui se moguent de nos
indu/gences, ces prétendus es^r/ts/orts gm/ regardent comme «ne simp/i-
ctté rustigue nos concertes. On /es verra dans /a snenr ron/er /es yeux,
gr/ncer /enrs dents, battre des ma/ns, /rémir de tons /enrs membres aux
approches des horrib/es tourments gui /es attendent.

Mais Placide Bennot se montrait tout aussi exigeant quand il s'adressait
à la bonne société urbaine, voire à la cour. Dans le panégyrique prononcé à

Porrentruy en 1738, à l'occasion de la béatification de saint François
Régis, le même orateur s'écriait:

£>ue ne puisse-f-i/ reparaitre, ce grand samt, dans notre s/èc/e oh
/'iniguité, commepar/e /'Ecriture, s'est répandue en torrent gui gross/t à

vue d'œi/, où /a po/ttesse a trouvé /e secret d'appr/vo/ser, de c/v///ser, de
rendre /àmi/ière, cette pass/on honteuse gui autre/o/s ne pouvait se

produire sans roug/r, ou on /angu/t dans /'o/s/veté et dans /a mo//esse,
sources /àta/es de /'/ncont/nence, ou /'on ne cra/nt p/us d'o^énser /a
pudeur par ces d/scoars /tores gui sa/issent /'imagination, et par/ent de
/toertés gu 'on veut bien regarder comme innocentes et gui, se/on
reriw//ien, sont des margues d'une chasteté ou perdue ou chance/ante, ou
/'on se /ami/iarise sans précaution avec un sexe gui cherche à vaincre et à
être vaincu, gui se /ait un art de p/aire, gui est presgwe éga/ement
dangereux par ses vices et par ses vertus, et gui Wesse par sa beauté et
même par sa modestie.

Le prédicateur, qui s'adressait à la belle société de la ville, et notam-
ment à la cour du prince-évêque, en profitait pour stigmatiser le laxisme
moral qui se développait dans la bonne société. Il apostrophait son audi-
toire en ces termes :

Fous /e savez, Messieurs, on a trouvé /e secret de déguiser sur /e grand
théâtre de ce monde et de spiritua/iser, pour ainsi dire, /a grossièreté des

vices, de contre/aire et de dé/garer /es vertus, de couvrir et de p/dtrer /a

corruption du cœur. Ft cette/ba/e tumu/tueuse, cette mu/titude bizarre de

gens d/j/èrents de caractères et de goûts gui en/ont /es acteurs, trouvant /e

/oug de Jésus-Christ trop pesant et incommode, se sont/bit un système
particu/ier de re/igion et de conscience. Je vice y est autorisé par
/'exemp/e et par /a coutume, et un chrétien est ob/igé de se raidir sans
cesse contre /a/orce de ces torrents. /V'est-i/ donc pas p/us sûr de vaincre
ce monde tout d'un coup en /e/ayant, gue de /e vaincre tant de/ois en y
demeurant?
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Placide Bennot et la politique

Le prieur de Bellelay s'autorisait même à critiquer certaines pratiques
politiques qui entravaient la liberté religieuse. Dans son sermon sur
l'Eucharistie de 1737, il explique que la pire des dérives est la mainmise
du politique sur le spirituel. Sous prétexte de s'émanciper de la tutelle
spirituelle du pape, les Eglises protestantes et réformées s'étaient placées
sous l'autorité, souvent rigide, des instances politiques locales. Le
prédicateur citait quelques exemples de l'introduction par la force du culte
réformé. Voici ses propos:

Ces/ «ne chose connue gwe to re//g/on p7'o/esto77/e ne se/bran cfans

Zw/'/'ch, ctons ßerne ei ar'/fenrs gwe paT" ordre des Magistrats gw/ pub/cèra?/
wn décretpow7' ce/a, awgwe/ tont /e petcp/e /m/ ob/igé d'obéir aveng/é/nent,
ion/onrs contre /es principes de /a ße/brme. ßdze dit gwe /e Magistrat de
/a vi//e de Genève /it appe/er /e penp/e par dizaines pour / 'ob/iger dey'nrer
snr nne con/éssion de /o/ dressée par Ca/vin, gw 'i/ n 'avait encore ni vne,
ni /ne. £"/, de nos y'onrs, /e même Magistrat ob/ige tons /es ministres,
docteurs et pro/èsseurs de souscrire à certains artic/es a/ow/és à sa
première con/éssion de/oi avec ces mots: «Zinsi /e /e crois, ainsi /e /e

pro/ésse, ainsi /e /'enseignerai.» T?/ on exc/w/ et on dépose du ministère
tous ceux gw/ re/usent d'y souscrire. C'est un/ait connu, de même gwe tous
/es ministres gui dépendent de /a c/asse de ßerne sont ob/igés de signer un
/brmu/aire de /oi appe/é /e Consensus et dressé /'an 7675, et gw'/te
n 'oseraient e7?se/g7?e7" d'autre doct77>7e gwe ce//e gui y est énoncée.

Mais devant le prince catholique, Bennot adoptait un langage différent.
Le dimanche 27 avril 1738, le prieur de Bellelay prononçait le pané-
gyrique de saint François Régis devant Jacques Sigismond de Reinach-
Steinbrunn, élu évêque en juillet 1737. Les paroles que le prieur de

Bellelay glissa dans son panégyrique à l'égard du nouveau prince-évêque
font plutôt songer à des propos de courtisan, et non d'un prédicateur, qui,
au nom de la mission que Dieu lui a confiée, est en droit de dire leurs
quatre vérités à tous les souverains de la terre. Cependant, il ne faut pas
oublier que l'évêque était avant tout un pasteur, donc non pas un rival,
mais un compagnon de route, et même un guide pour le prédicateur. Voici
comment Placide Bennot s'adressa à son illustre auditeur:

Mo77.se/g77e777', /e/ /e re77c/rate à Kotoe M/esse /'hommage gwe /es

mm/stoes c/e /'ßg/tee cto/veci/ à 7777 pré/a/ gw/ ecz/à// 7777e c/e ses p/ws be//es
tom/ères, s/ /e 77e savate gwe votoe zè/e vows /â// coTzc/amTzer c/aczs vos
c/tecowrs to77tes /es paro/es gwe 77077s parateso77S c/é7"obe7" à /a g/otoe c/e

D/ew et c/e ses samte. Foc/s a/mez m/ewx gwey'ac/resse c/es vœwx aw Tow/-
ßwtesa/7/, gwe s/ /e voces ac/ressate c/es towa77ges gwz 77e powcra/ezi/
7mpo7'/w77er gwe voces sew/. Foccs par/ez, 77077s c/evo77s 77077s totoe.
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Mais le prédicateur ajouta encore des vœux pour l'avenir:
Lasse /e cie/ gne /a re/igion et /'£7ai gtùsseni voir Znenidi renaiYre gar

/à /vos soins/ ces ùenrenx iemgs où, gonrgar/er avec /e roi grogùè/e, /a
/M.st/ee et /a gc/ix étaient réunies. Glorietur super te Jerusalem. ^
»Seignenr vons/àsse encore g/us saint c/evant /ni gn'i/ ne vous a/ait saint
c/evant /es /connues, et, gonr exgri/ner tout /e zè/e ^ue nous avons gour
vous, guissions-nous, agrès avoir vécu sous vos /ois, vous voir un your
même an-c/essns c/e nous c/ans /a g/oire. Sit nomen tuum in nomero
sanctorum. Ce sont /à, Monseigneur, /es vœux c/e tous /es cœurs /ic/è/es à
Cotre Mtesse, c/ont ma/à/è/e voix c/evient c/erec/cefau/'ourc/ 7?ui / organe.

Ces vœux avaient un rapport direct avec les troubles qui agitaient la
principauté en ce temps-là. On connaît la suite. En avril 1740, les Dragons
français entrèrent à Porrentruy et, la veille de la Toussaint, Pierre
Péquignat, l'âme de la rébellion, fut exécuté en place publique. Entre-
temps, le prince-évêque Jacques-Sigismond avait mobilisé les jésuites, ses
alliés, pour prêcher au peuple la soumission. De plus, en 1741, lors de la

répression, le prince-évêque fit condamner sévèrement par le tribunal
inquisitorial de Delémont, l'abbé de Bellelay, Jean-Baptiste Sémon, et son
prieur, Placide Bennot, pour leur attitude trop favorable au peuple.

Conclusion

La prédication fut la principale arme de la diffusion de la Réforme
protestante, mais elle fut aussi l'arme essentielle de la reconquête des âmes

par la Réforme catholique. La rivalité des religions, l'émulation des

orateurs et des ordres religieux stimulaient la qualité des discours. Ceux
qui ont été conservés nous apportent la preuve que l'art de la parole atteint
souvent celui de l'écriture, voire le dépasse. Parmi ces orateurs sacrés,
Placide Bennot ne fut pas le moindre. Homme d'action énergique et

volontaire, il fut aussi un orateur sacré qui utilisait la parole comme une
arme pour lutter contre les adversaires de l'Eglise, mais aussi comme un
outil pour construire sur terre la cité de Dieu. Mais n'était-il pas trop tard,
car d'autres bâtisseurs d'utopies se trouvaient déjà à l'œuvre ailleurs.

Rénéc/icie D«ùcù/-//eyer, originaire c/e P/èger/conse, es/ c/ocienr en
ùi.stoire moc/erne c/e /'t/niversi/é c/e «SYras/wnrg (7ùèse ionienne en 2009 ei
iniiin/ée Le ministère de la parole de Dieu. Prédication et prédicateurs
dans l'ancien diocèse de Bâle au XVIIP siècle).
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